
PROCES VERBAL  

CONSEIL D’ECOLE(CE) MAURICEAU 

30 JANVIER 2018 

 

Présents voir annexe 1 : liste d’émargement  

Le CE débute à 18 heures dans le préau de l'école. 

A la demande du DASEN, un conseil d'école traitant du sujet des futurs rythmes scolaires 

sur la commune d’Asnières devait se tenir avant le 7 Février. Au lieu de faire un CE 

exceptionnel, il a été décidé d'avancer le second conseil d'école prévu initialement le 

29/03/2017. 

1) Les rythmes scolaires : échanges et vote 

Les représentants de la mairie ont présenté les résultats de la consultation des parents 

et des personnels municipaux sur la question. Les associations ont présenté rapidement 

leur position respective sur le vote. Le vote s'est tenu à bulletin secrets. 

Il y avait 32 Votants. Les résultants sont les suivants : 

6 votes blancs 

20 voix pour le retour 4 jours d'école  

6 voix pour le maintien des 4,5 jours  

3 voix pour la demi-journée le mercredi matin 

3 voix pour la demi-journée le samedi matin. 

 

2) La rentrée 2018 : 

Il est fort probable que l'année prochaine, une classe se ferme sur l'école Mauriceau si 

la moyenne par classe descend en dessous de 23 élèves par classe. La fermeture d'une 

classe ferait remonter la moyenne à 25 élèves par classes. Il y a beaucoup de départs 

vers la province ou hors du centre-ville d'Asnières. Ce phénomène impacte aussi les 

écoles élémentaires de FONTAINE et VOLTAIRE. Par contre, les effectifs de l'école 

FLACHAT grossissent, il est demandé une ouverture de classe sur cette structure. Les 

associations et les enseignants suggèrent de reconsidérer la sectorisation des rues de 

la ville afin de régulariser le nombre d'élèves sur l'ensemble des structures. De plus, il 

est indiqué qu'il serait aussi judicieux de s’en tenir aux décisions prises en commission 

d'étude pour les demandes de dérogations. 

Sur le département des Hauts-de-Seine, il y a 1500 élèves en moins cette année par 

rapport à l'an dernier. 



 

3) Les travaux et la sécurité sur l'école : 

Une dalle a été coulée dans l'extension de la réserve du bureau du directeur de l'école. 

Il manque maintenant de finir les travaux de réfection des murs. Qu'en est-il des travaux 

dans la classe des CP-C de Mme Clausse ? Les dalles du faux-plafond endommagées 

par la pluie ont été enlevées mais quand seront-elles remplacées ? Il y a aussi un 

problème d'évacuation de l'eau dans la cour lors des épisodes pluvieux intenses.  

M. Sitbon, représentant de la mairie, a averti ses services sur le sujet pour qu’un curage 

des évacuations soit réalisé dans les meilleurs délais. 

Il a été rappelé aussi que la circulation des camions aux heures d'entrées et de sorties 

de l'école dans les rues Joseph Michel HEYMANN et Edmé PERIER est une source 

potentielle d'accidents graves. L'information sur ces risques est remontée 

périodiquement à la mairie. Ces restrictions doivent être signalées à différentes sociétés 

intervenantes pour la mairie. Il a été indiqué qu'il ne fallait pas hésiter à remonter les 

problèmes directement par mail aux services concernés. 

Les budgets municipaux sont en cours de préparation. L'école va donc indiquer au plus 

tôt, sur le formulaire adéquat, la priorisation des interventions à réaliser. 

 

4) Fête de l'école : 

La numérisation de la gestion des matériels et équipement de la mairie implique, pour 

une meilleure gestion, que l'école commence à indiquer les matériels qu'elle doit 

demander pour la kermesse de fin d'année. Ceci dans les plus brefs délais. Les 

associations doivent échanger sur le sujet. Pour le matériel, nous reprendrons la 

demande faite l'an dernier. 

5) Questions des parents : 

 a) Permis piéton : 

Il a été demandé de mettre en place une journée de formation des élèves à la circulation 

piétonne en ville. L'encadrement de ce permis piéton pouvant être faite par la police 

municipale comme cela s'est fait par le passé. Les représentants de la mairie vont 

s'informer auprès de la police municipale de la faisabilité de cette action. 

 

 b) Liaison Ecole/Collège :  

L'idée d'une présentation des collèges du secteur aux parents des futurs collégiens 

semble importante. Le lien pédagogique se fait entre les équipes enseignantes des 

différents établissements. Une visite du collège par les futurs élèves est faite chaque 

année. Mais il serait intéressant que les parents puissent aussi appréhender ce 

changement d'établissement et aussi de fonctionnement.  



c) Pause méridienne et Taux d'encadrement : 

Il y a à midi 370 élèves qui mangent à la cantine pour 8 animateurs. Les deux dames de 

service viennent renforcer l'équipe et à ce titre sont considérées comme animatrices 

sans en avoir la formation. Cela permet d'obtenir un taux d'encadrement de 1 animateur 

pour 37 élèves. Nous aimerions que les promesses d'embauche d'animateurs se 

concrétisent afin d'assurer une pause méridienne apaisée et donc avec un risque 

d'accident diminuée. De plus, cela permettrait aussi de fluidifier les différents services et 

d’éviter un troisième service trop rapide. 

 

d) Rallye Lecture et dictée par niveau et Festival du livre : 

Il a été évoqué l'organisation de rallye de lecture et de dictée interclasse et par niveau 

de classe. Une information nécessaire sur le fonctionnement et la mise en place semble 

nécessaire. 

Le festival du livre se tiendra le Vendredi 6 Avril au soir et le matin du Samedi 7 Avril au 

soir. La plage horaire du vendredi reste encore à définir mais l'idée est de disposer les 

livres le vendredi après-midi dans le préau et permettre une première séance de visite 

le vendredi soir. Il faut maintenant cadrer le choix des livres proposés par le festival du 

livre avec les différents projets des classes. 

 

Le CE se termine à 19H45. 

 


